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Dérogation permanente en Seniors pour les rencontres à domicile  
D6 – GROUPE D : 
SC SAINT NICOLAS (c) : dimanche à 16 heures 
 

Forfait général  
D6 – GROUPE A : 

US RIVIERE – 55 euros d’amende 

 

Engagement non confirmé  
D7 – GROUPE F : US MONDICOURT 

 

Engagement tardif : 
D7 – GROUPE C : RC LOCON (b)  

  

Le Président de la Commission : 
Richard RATAJCZAK. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 4 octobre 2022 


